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PROJET de 3° MODIFICATION du PLU COMMUNAL
 de St TROPEZ   

portant sur  l’OAP n°2 du ‘CHEMIN du STADE ‘

ENQUETE PUBLIQUE

Conclusions motivées et Avis 

1: rappel du projet soumis à enquête publique: 

  Parmi les zones urbaines (U) d’une commune, certaines, souvent  plus importantes ou à 
enjeux forts font l’objet de programmes d’aménagements spécifiques sous forme d’ OAP  
(Orientations d’Aménagements et de Programmation).  

A St TROPEZ,   6 OAP ont été définies: 
1 -  l’entrée de ville et le port
2 -  le chemin du stade
3 -  l’avenue Foch
4 -  les Marres
5 -  Maneby
6 -  le Cercle  Naval

Située sur un terrain de 6 700m2, la  deuxième OAP  dite du ‘Chemin du Stade’ vise la 
production de logements  sociaux, de logements pour actifs saisonniers ou de logements libres 
dans des proportions variables:  

- soit : 100 % de logements pour actifs saisonniers,
- soit : 50 % de logements locatifs sociaux et 50 % de logements libres,
- soit : 25 % de logements  locatifs sociaux et 75 % de logements pour actifs saisonniers,

L’emprise maximale au sol retenue est de 25 %  et la hauteur du (ou des ) bâtiment(s) est de 
type R+2 .

Cette OAP  prévoit  également  la réalisation d’une aire de stationnement  en lien avec le 
stade voisin par un emplacement réservé (n° 39)  inscrit au PLU.
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Enfin, une attention particulière est portée à la conservation d’une grande partie des pins 
dominant la parcelle. 

En concertation avec les services des architectes et paysagistes conseil de la DDTM et de 
l’Architecte des Bâtiments de France plusieurs scénarios de volumes enveloppe du (ou des) 
bâtiment(s) possible(s) ont été examinés. Le scénario retenu propose deux bâtiments intégrés 
dans la pente de manière à  limiter leur impact visuel et à conserver au mieux les masses 
végétales.

Ce travail d’optimisation et d’insertion du projet a montré qu’il était nécessaire d’affiner les 
orientations d’aménagement et de programmation de cette OAP n° 2 du  ‘Chemin du Stade’ 
comme suit :

- OAP réservée à la seule construction de logements pour les actifs saisonniers ;
- fixer à une soixantaine le nombre de stationnements à créer sur l’emplacement réservé ;
-  possibilité de réaliser un parking souterrain  pour les actifs saisonniers de manière à 

diminuer l’impact du projet ;
- possibilité de créer des locaux techniques et de service également en souterrain  ;
- hauteur limité à 9,50m depuis le terrain naturel (type R+2) afin également de limiter 

l’impact du projet ;
- priorité à la préservation de la trame arborée ;

Enfin,  ces  différentes dispositions  d’amendements complétant  cette OAP n°2  du ‘Chemin 
du Stade’   font l’objet de cette 3° modification du PLU communal et ont été présentées   en  
enquête publique du 1° septembre au 2 octobre 2023. 

2 : synthèse des observations du public:

2-1  très faible    participation et   hors sujet : 

Durant les 3 permanences,  3  personnes   sont    venues  me rencontrer et échanger autour  
de questions d’urbanisme plutôt générales et, de fait,  sans rapport  avec l’objet de l’enquête.

Elles  n’ont pas    déposé d’observation au registre d’enquête.  

Finalement, les seules observations écrites recueillies durant cette enquête sont le fait de 3 
internautes dont deux sans lien avec l’objet de l’enquête et une sous forme d’une suggestion très 
technique d’adaptation du tracé des parkings proposée par l’architecte en charge de 
l’aménagement des logements pour actifs saisonniers. 

Cette participation montre toutefois que le thème général d’une  3° modification du PLU  
communal a bien été perçu par les tropéziens sans pour autant identifier qu’il s’agissait là d’une 
modification très ponctuelle et très technique qui ne modifiait  en rien la situation individuelle 
des tropéziens d’où ces 80 % (ou 4 sur 5) d’observations hors sujet. 

D’un point de vue formel, on peut relever que le caractère très localisé et technique de 
cette 3° modification du PLU communal n’a pas intéressé le grand public et qu’il n’y a de fait 
aucune opposition à ce projet.  
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3   les observations des Personnes Publiques Associées (PPA) :

Les avis des  4  Personnes Publiques Associées (Chambre des Métiers, Chambre 
d’Agriculture, Département et Etat DDTM) sont globalement favorables et on relève que ce sont 
les services qui ont été le plus associés (DDTM ) à l’évolution de cette OAP n°2 du Chemin du 
Stade qui ont le plus d’observations sur ce projet. 

En pratique, l’OAP étant définie,  c’est à dire l’ensemble des principes et des orientations 
d’aménagement d’une opération étant posés, l’exercice consiste à caler au mieux le Permis de 
Construire correspondant afin qu’il respecte  les grandes orientations et le règlement technique 
afférent à cette zone. 

Ici, la démarche conduite procède davantage d’un dialogue  entre Permis de Construire et cadre 
de l’OAP : les deux se nourrissant l’un l’autre : améliorer l’OAP pour améliorer le Projet de 
bâtiment(s) et son insertion dans l’environnement et inversement :

« A partir de l’orientation d’aménagement, plusieurs projets ont été étudiés pour s’adapter au 
mieux au terrain, prendre en compte les masses végétales, définir un parking public 
fonctionnel, etc. Ce travail a été mené conjointement avec les architectes et paysagistes conseil 
de l’État et l’Architecte des bâtiments de France » (cf sous dossier 1.4 ‘exposé des motifs des 
changements apportés’, page 7) 

D’où dans la lecture des observations  émises par ces PPA la perception d’une 
superposition  OAP - Permis de Construire, les deux étant de plus vraisemblablement très 
proches dans le temps. 

Ainsi,  la seule observation (n°2)  en lien  avec le sujet de l’enquête est une proposition 
d’adaptation du tracé de l’emplacement réservé pour les parkings (ER n°39) de l’architecte en 
charge du projet d’aménagement qui répond à deux demandes ENEDIS et Département dans le 
cadre des réflexions du Permis de Construire.  

Cet exemple montre que si cette démarche itérative  (OAP – Permis - OAP – Permis)  est 
complexe, elle semble permettre d’optimiser le projet : résolution problème Parking ER 39 + 
ENEDIS + Département ...

4 :  observations du commissaire enquêteur : 

4-1  sur l’optimisation du projet :

L’exemple ci dessus montre bien que si ces itérations OAP-Permis de Construire 
permettent de résoudre des problèmes ( ER39- ENEDIS - Département) en améliorant le dessin 
de l’OAP avec l’ultime affinement de l’ER 39 et de son parking, en revanche il est difficile de 
situer à quel moment ces itérations doivent s’arrêter :

- une des adaptations proposées de l’OAP vise à densifier les bâtiments (hauteur moyenne et 
profondeur des affouillements plus élevées)  dans le but de diminuer l’artificialisation des sols et
préserver davantage la masse végétale pour  améliorer encore l’insertion du projet ;

- mais, augmenter la profondeur des terrassements va immanquablement à l’encontre des 
réseaux racinaires  de la masse végétale à conserver et si, certes, les arbres ne sont pas abattus 
lors des  travaux mais qu’ils dépérissent dans l’année suivant le chantier du fait d’une trop forte 
atteinte à leur réseau racinaire, ne va t-on pas d’aller à l’inverse de  l’objectif de préservation de 
la masse végétale?
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En ce sens, s’engager à préserver une partie significative de la masse végétale,  ce n’est pas 
uniquement les repérer (en surface) comme demandé par les PPA, mais c’est aussi s’assurer que 
les travaux  souterrains ne les détruiront pas. 

Il y a là,  une faiblesse du projet, notamment si on entend conserver les masses végétales  comme
indiqué : « impact nul sur le paysage : le site est déjà urbanisé et au cœur de l’agglomération ; 
les masses végétales seront conservées » (cf page 15 du sous dossier 1.4 exposé des motifs, § 3 
impact du projet sur l’environnement, alinéa ‘paysage’).  

4-2  sur l’évaluation de l’impact du projet :

Si on peut raisonnablement estimer à partir des photos aériennes et pour m’être rendu 
sur site  que la villa d’origine  était peu visible et dissimulée par l’imposante masse des pins qui 
l’entouraient, en revanche il est difficile d’imaginer que construire un ensemble de 322 
logements pour actifs saisonniers en lieu et place de cette villa (même très grande) puisse se 
faire en conservant la totalité des masses végétales tel qu’indiqué dans l’impact paysager du 
projet (cf § ci dessus)…

L’enjeu réaliste en terme paysager n’est plus  la conservation de la totalité de la masse végétale, 
mais la conservation de l’effet d’écran produit par ces grands et majestueux pins. 

D’où l’importance qui s’attache au repérage de ceux qui participent à cet effet d’écran, et à leur 
protection tant en surface qu’en profondeur et d’où aussi l’intérêt de ne pas sacrifier ceux situés 
en limite sud-est en abandonnant sans motif impérieux  l’accès central existant. 

4-3  sur la réalisation de parkings souterrains

Un des ajouts de cette modification de l’OAP n°2 est de permettre la réalisation de parking 
souterrain dés lors qu’il serait recouvert d’au moins 1 m de terre ( cf. 1.4 exposé des motifs, § 
2.2.2 ‘mettre en valeur l’environnement’ page 9). 

Là aussi, il me semble que cette mesure supplémentaire inscrite dans les « objectifs de mise en 
valeur de l’environnement » n’est pas à sa place . 

S’il s’agissait de créer des parkings souterrains dans des espaces  minéralisés ou sans arbre on 
comprendrait que cette  couverture d’1 m de terre   soit un minimum à mettre en place pour  une 
végétation future arbustive etc , 

Mais ici, la majeure partie du terrain est déjà occupée par de grands arbres et l’on ne pourra pas 
‘glisser’ un parking souterrain dessous ou à proximité, même avec un mètre de terre de 
couverture : troquer des pins d’une quinzaine 15 m de haut contre des arbustes contribue t-il à 
mettre en valeur l’environnement ?

4-4  sur l’emplacement réservé n°39

La photo aérienne (page 9  sous dossier 1.4 exposé des motifs) montre que la  plus forte densité 
des grands arbres (les 2/3 environ)   se situe sur le moitié sud-est du terrain, le 1/3 restant 
occupant l’ouest. 
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Or,
- d’une part les propres besoins en stationnement de  l’opération amènent  à engager des 
terrassements importants pour aménager des parkings en sous-sol ;
- d’autre part, l’emplacement réservé n° 39, vient gréver  cette même parcelle OAP n°2 de   60 
places de stationnements en surface pour  des non résidents ;
- enfin, les dernières demandes ENEDIS et Département ont amené le porteur de projet (son 
architecte) a proposé un réajustement du parking aérien (ER 39) vers le sud-ouest (partie moins 
boisée), mais avec un accès  au sud-est  : la partie la plus boisée ;

De sorte que la trame arborée se trouve triplement affectée par les besoins en stationnement  
propres et extérieurs au projet :
- travaux souterrain pour les besoins propres,
- suppression d’environ 25 % d’emprise pour le parking aérien,
- suppression d’une bande de 4m en limite séparative Est pour l’accès à l’ensemble,

La question du maintien d’un accès à l’ensemble en partie centrale avec deux parkings 
latéraux pour les besoins externes (ER 39 partagé en deux comme l’ER n°1 situé sur la même 
planche cf. sous dossier 3.4 règlement graphique )  mériterait d’être posée dans le dossier ; de 
même que celle   des 60 places de stationnement externes. Il en va d’une partie non négligeable 
de la conservation de la trame arborée et du maintien de l’effet d’écran.  

A titre d’illustration de  ce questionnement, on remarquera que plus d’un an après sa 
production (septembre 2022) ,   l’esquisse en 3D dite de ‘faisabilité préliminaire’  (cf.  page 9 du 
sous dossier C note de présentation)  présente un  parking qui  n’offre qu’ une douzaine de places
de stationnement  soit 5 fois moins que l’objectif affiché. 

A priori, cela n’a choqué personne puisque c’est toujours cette même esquisse (et c’est même la 
seule)  qui  figure au dossier à titre d’illustration de ce que pourrait être le projet  ... et ce parking
est coupé en deux avec en son centre l’accès  aux résidences pour actifs saisonniers.   

4-5  recommandations et réserves

Il est certain  que ce projet d’OAP n°2 modifié paye un lourd tribu au stationnement 
automobile et cela s’en ressentira  sur l’objectif louable de préservation de la trame arborée. 

La lecture du dossier et des observations émises montre que nous sommes déjà entre la phase 
ajustements de l’OAP et de Permis de Construire : les amendements apportés à cette OAP seront
les derniers. 

Le projet, par sa dimension et son utilité sociale, avec la création de 322 logements pour les 
actifs saisonniers participe à l’essor et au dynamisme de St TROPEZ et,    est unanimement 
encouragé et attendu. Il n’a fait l’objet d’aucune contestation. 

De même, l’objectif de préservation de la trame arborée est largement partagé et souhaité.

Pour autant, l’un ne peut se faire au détriment de l’autre :
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Aussi,  je recommande  de compléter la présentation du dossier par :
- un paragraphe justifiant le décompte des places de stationnement pour le projet lui même 
comme pour les besoins externes (ER 39) ;
- un autre paragraphe indiquant les mesures prises pour réduire les impacts de la réalisation de 
ces stationnements sur la trame arborée et  notamment la question des accès ;

Enfin il me semble utile  de porter en réserve l’inscription  au règlement de l’OAP  d’une mesure 
de protection tant en surface qu’en profondeur des arbres et masses végétales que, dans sa 
réponse du 17 août 2023 aux observations du sous préfet,  la commune  s’est engagée à 
répertorier en vue de leur  conservation.   

conclusion motivée :

 Vu l' arrêté municipal du 19 décembre 2022  de  Madame le Maire de ST TROPEZ   
prescrivant suivant le Code de l’Urbanisme   article  L 153.36 à L 153 .44 notamment,   
l’ouverture d'une enquête publique  du 1° septembre   au 02 octobre    2023 en vue de 
l’approbation du projet de 3° modification du PLU communal portant sur les ajustements de 
l’OAP n°2 dite du Chemin du Stade ; 

 Vu la réponse du 17 août 2023 de madame le Maire de St TROPEZ aux observations de 
monsieur le Sous préfet de DRAGUIGNAN en date du  13 juillet 2023 ;

Vu la réponse du 12 octobre 2023 de madame le Maire de St TROPEZ au procès verbal des 
observations recueillies durant cette enquête publique ;    

Sur le déroulement de l’enquête : 

Considérant que toute personne intéressée a pu disposer d’informations suffisantes en 
relation avec ses centres d’intérêts et formuler le cas échéant ses observations ;

Considère que les formalités prescrites pour l’enquête publique ont été exécutées dans des 
conditions  satisfaisantes et qu’en conséquence la procédure peut être considérée comme 
normale;
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 Sur le projet de 3° modification du PLU communal portant ajustements de 
l’OAP n°2 dite du Chemin du Stade : 

Considérant que,  l’OAP n°2 du Chemin du Stade est entrée dans une phase pré-
opérationnelle avec recherche d’une optimisation du projet de création d’environ  320 logements
pour les actifs saisonniers et de réalisation d’une aire de stationnement en liaison avec le stade 
sous forme d’un emplacement réservé au profit de la commune (ER n°39);

Considérant le travail d’approfondissement ainsi mené  par la municipalité en liaison avec 
les architectes et paysagistes conseil de l’État et l’Architecte des Bâtiments de France;

Que ce travail a abouti aux différents amendements et ajustements de cette OAP présentés 
dans le cadre de cette enquête publique au titre d’une 3° modification du PLU communal ;

Que cette modification de l’OAP ne remet pas en cause sa compatibilité avec le SCOT et le 
PADD du PLU Communal,

Que, par sa dimension et son utilité sociale, avec la création d’environ  320 logements pour
les actifs saisonniers participants  au dynamisme de St TROPEZ , soit déjà 50 % des besoins en 
logements saisonniers du territoire,  ce projet est largement encouragé et attendu; 

Que ce projet vise également une large préservation de la trame arborée existante au 
moins pour son effet d’écran ;

En conséquence de quoi,  j’émets un avis favorable à ce  projet de 3° modification du 
PLU communal avec :

- la recommandation de  compléter le dossier par une présentation  du  décompte des 
places de stationnement internes et externes ainsi que des mesures prises pour réduire les 
impacts de la réalisation de ces stationnements et accès sur la trame arborée ;

- et sous la réserve d’inscrire  au règlement de  cette OAP une mesure de protection, tant 
en surface qu’en profondeur, des arbres et masses végétales que, dans sa réponse du 17 août 
2023 aux observations du sous préfet,  la commune  s’est engagée à répertorier afin de 
conservation et de réduction de l’impact paysager de ce projet.

 

         St RAPHAEL le 15 octobre 2023
                                     

       André VANTALON    commissaire enquêteur      
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